
VILLE DE BAILLY 
 COVID 19 – INFORMATIONS DU JEUDI 16 AVRIL 2020  

 
 

 

Avec quelques informations récentes !  

 

 

 Restez chez vous : Limitez vos sorties au strict nécessaire. L’accès du public aux parcs, jardins, promenades et massifs forestiers est 
interdit par voie d’arrêté préfectoral daté du 30/03/2020 jusqu'à la fin du confinement. A Bailly, cela comprend notamment le parc de 
la Châtaigneraie, la forêt de Marly, l’aire de jeux derrière la mairie et la plaine de Versailles. Si l’interdiction d’exercice sportif entre 
10h et 19h est levée, il convient toutefois de bien respecter les gestes barrières. En ne respectant pas les mesures de confinement, 

vous exposez votre santé et celle des autres. Vous vous exposez également à une amende. Restez chez vous  

 Attestation dérogatoire de sortie : Vous la trouverez sur www.mairie-bailly.fr. Une version numérique peut également être utilisée.  

 Pour vos courses :  Privilégiez les commerces de proximité et les livraisons à domicile (voir communication ci-contre). 

 Marché : Le marché est suspendu jusqu’à nouvel ordre. Dans les Yvelines, les dérogations préfectorales ne seront accordées que 
pour des communes rurales ne disposant pas de commerces de proximité. L’activité des commerçants se poursuit et n’hésitez pas 

à les appeler pour vous faire livrer (voir coordonnées ci-contre). Lors des livraisons, respectez les gestes barrières ! 

 Collecte des déchets : L’enlèvement des ordures se poursuivent normalement, comme le nettoyage de la voirie et le vidage des 
corbeilles publiques.  IMPORTANT : Bien présenter ses déchets dans un sac fermé et placés dans le bac fermé. 
La collecte des encombrants et toutes les permanences de collecte des DEEE et déchets toxiques (Ecobus) sont suspendues jusqu'à 
nouvel ordre. Les bornes textiles Le Relais n’étant plus relevées, merci de ne plus les approvisionner en vêtements. 

Retrouvez toutes les autres mesures prises par la communauté d’agglomération sur leur site internet : www.versaillesgrandparc.fr 

 Services de la Poste : L’agence postale communale est fermée mais le bureau de poste de Noisy-le-Roi a réouvert à compter du 

mercredi 15 avril avec les horaires suivants : de 10h à 12h et de 14h à 17h, du lundi au vendredi. Vous pouvez y récupérer vos 
recommandés. La distribution du courrier aux particuliers est effectuée les mercredis, jeudis et vendredis, avec une équipe restreinte 

de La Poste. Les boîtes à lettres jaunes de rue sont collectées. 

 Social : Nous demandons aux personnes sensibles ou fragiles de rester à leur domicile. Nous souhaitons identifier toutes les 
personnes qui pourraient nécessiter une assistance particulière et mobilisons en conséquence un réseau de personnes ressources 
pouvant leur assurer un soutien matériel (transports, courses) et moral, dans le respect des consignes nationales. Toutes ces personnes 
sont invitées à prendre l'attache de notre service social par téléphone (01 30 80 07 62) ou par courriel (social@mairie-bailly.fr). 

L’assistante sociale n’assure plus de RDV jusqu’au 27/04 en mairie, ni au secteur d’action sociale de La Celle Saint-Cloud.  

 Santé : Nos médecins sont très mobilisés et privilégient de façon croissante les téléconsultations. Leurs portes restent ouvertes 
au public. Les infirmières sont opérationnelles. La pharmacie est également toujours accessible. Notre cabinet dentaire est fermé mais 
un service d’urgence est mis en place (via le courriel ou le téléphone de votre dentiste). Les professions paramédicales gèrent au cas 
par cas leur communication en tant que professionnels libéraux. Des masques fournis par la Région Ile-de-France ont été remis par la 
mairie aux professionnels de santé (cabinet médical, infirmières, pharmacie, hôpital Mignot…).  

 Services d’eau, d’électricité, de gaz : L’exploitation des réseaux d’eau, d’éclairage public, d’assainissement, d’électricité et de gaz 
se poursuit en concentrant les interventions humaines sur les urgences. Sevesc, Enedis, GRDF et d’autres fournisseurs concentrent 
leur attention sur la conduite des réseaux, le dépannage 7j/7 24h/24, les urgences vitales, et la continuité d’alimentation des sites 
sensibles comme les hôpitaux. Pour toute demande urgente ou dépannage concernant le réseau d'électricité, vous pouvez contacter le 

numéros d’appel usuel : 09 72 67 50 78. 

 Transports : A compter de lundi 30/03 et jusqu'à nouvel ordre, seule la ligne 17 circulera sur le périmètre Plaine de Versailles, de 
façon réduite, horaire sur : www.mairie-bailly.fr ou www transdev-idf.com. Les conducteurs ne vendent plus de ticket : faites-le par 
SMS - envoyez par sms TDV au 93100 (2€+coût éventuel du SMS - Valable 1h). Transilien SNCF adapte ses plans de transport. 

L’information sur les trains du lendemain est disponible tous les jours à 17h, sur transilien.com. 

La mairie est fermée jusqu’à la fin du confinement (à l’exception des 
démarches d’état civil impératives), mais reste joignable par téléphone : 

01 30 80 07 55  ou par mail : mairie@mairie-bailly.fr 
Du lundi au vendredi (8h30-12h30 / 13h30-17h) – Fermée le samedi 

 
Vous cherchez d’autres informations ? RDV sur www.mairie-bailly.fr et 

inscrivez-vous à la newsletter ! 


